
Découpage en zone avec indication du type de zone

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

Élément remarquable du paysage identifié au titre du L.151-19 du code de l'urbanisme

Élément remarquable du paysage identifié au titre du L.151-19 du code de l'urbanisme

Élément de continuité écologique identifié au titre du R.151-43 4° et du R.151-43 8° du code l'urbanisme

Emplacement réservé


